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P a y s . Tra i té ou convention. Da te . 

Cuba . . 

Tchécoslovaquie. , 
D a n e m a r k 

Esthonie . . 

F in lande. , 

Ordres en Conseil Canadiens e t décrets Cubains ne don
nant pas pleinement le t ra i tement de la nation la plus 
favorisée de l'un ou l 'autre côté.. (Le tarif intermé
diaire canadien en échange du tarif général cubain, 
qui est la moitié du maximum.) 

Convention de commerce avec le Canada 
Trai tés de Paix et Commerce avec la Grande-Bretagne. 

Loi Entente Commerciale Canadienne, accepte mesure 
de la nation la plus favorisée du Royaume-Uni—Traité 
d 'Esthonie , Commerce e t Navigation, 18 janvier 
1926 

France, colonies, possessions et 
protectorats 

Loi Entente Commerciale de Finlande, accepte les 
t e rmes de la nation la plus favorisée du Tra i té de 
Commerce e t Navigat ion de 14 déc. 1923 du Royau
me-Uni-Finlande 

Hongrie . , 

I ta l ie , colonies e t possessions. 
Japon 

Le t ton ie . . . 

Li thuanie. 

Hollande, Indes Hollandaises, 
Surinam et Curaçao 

Norvège 

Convention de Commerce avec le Canada. (Conces
sions françaises ne comprennent pas le plein traite
m e n t de la nation la plus favorisée) 

Loi du Commerce Canadien acceptant les mesures du 
Tra i té Royaume-Uni-Hongrie de Commerce e t N a v i 
gation 23 juillet 1926 

Convention de Commerce avec le Canada 
Loi du Tra i té Japonais sanctionnée (avec stipulation) 

Tra i té de Commerce e t Navigation du Royaume-
Uni-Japon, 3 avri l 1911 

Loi du Commerce Canadien acceptant les mesures de 
la nation la plus fsvorisée du Tra i té Grande-Bretagne-
Lettonie de Commerce et Navigation, 22 juin 1922... 

Loi du Commerce Canadien acceptant les mesures de 
la nation la plus favorisée de Grande-Bretagne-Li-
thuanie, respectant les relations commerciales, 6 mai 
1922 

Por tugal , y compris Madère 
P o r t o Santo et Açores 

Convention de Commerce avec le Canada 
Convention, Commerce e t Navigation entre la Grande-

Bretagne e t (Suède et) Norvège 

Roumanie 1 . . 

Yugoslavie. . 

Espagne 

Loi de commerce Canadien acceptant les mesures de 
la nation la plus favorisée du Tra i té de Commerce et 
Navigation, Grande-Bretagne-Portugal, 12 août 
1914. 

Suède 

Suisse 

Venezuela. 

Loi du Commerce Canadien acceptant la mesure de la 
nation la plus favorisée par l 'échange des notes, R o y 
aume-Uni-Roumanie, 24 mai 1923 

Loi du Commerce Canadien acceptant la mesure du 
Tra i té de Commerce e t Navigation du Royaume-
Uni-Serbe-Croate-Slovène, 12 mai 1927 

Loi du Tra i té Espagnol sanctionnant le Tra i té de Com
merce e t Navigation du Royaume-Uni-Espagne, 31 
oct. 1922 (revisé le 5 avril 1927) aussi l 'entente Roy
aume-Uni-Espagne, 27 juin 1924, réglant le t ra i tement 
des compagnies _ 

Convention de Commerce et Navigation entre la 
Grande-Bretagne et la Suède (et la Norvège),. , 

Tra i té d 'amit ié , commerce e t d 'établissement réci
proque entre la Grande-Bretagne et la Suisse 

Tra i té d 'amit ié , Commerce et Navigation entre Grande-
Bretagne e t Colombie (dont le Venezuela faisait alors 
partie) 

|22nov. 1927. 
6 déc. 1928. 

I 3 déc. 1929. 

15 mars 1928. 
13fév. 1660-1. 
11 juillet 1670. 

11 juin 1928. 

12 juin 1923. 

15 déc. 1922. 

11 juin 1928. 
4 janv. 1923. 

10 avril 1913. 

11 juin 1928. 

11 juin 1928. 

11 juillet 1924. 

18 mars 1826. 

11 juin 1928. 

11 juin 1928. 

11 juin 1928. 

11 juin 1928. 

18 mars 1826. 

6 sept. 1855. 

18 avril 1825. 

i C o m œ e conséquence de l 'adoption d'un nouveau tarif le 1er août 1929, la Roumanie commença une 
revision de ses t rai tés de commerce. L 'entente favorisant le plus la nation avec le Canada devai t prendre 
fin le 26 mai 1930, mais fut prolongé au 1er sept. 1930. Il est entendu que cette entente se prat ique encore. 

Droits contre le dumping.1 — Le tarif douanier canadien contient une clause 
spéciale contre le dumping. En 1930, les dispositions statutaires sur les droits 
contre le dumping furent modifiées. On prélève maintenant un droit spécial sur 
les marchandises exportées au Canada, lesquelles sont de même classe ou espèce 
que celles produites au Canada, lorsque le prix d'exportation ou le prix de vente 
à l'importateur canadien est inférieur à la valeur normale du même article vendu 

1 Revisé p a r la division des Douanes et de l'Accise, ministère du Revenu Nat ional . 


